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Cette étude a été réalisée à la demande de Monsieur le Maire de CHOISY pour connaître les 
possibilités d’assainissement non collectif d’un bâtiment existant et d’un terrain à bâtir situés au Chef-
Lieu de la commune de CHOISY (74). 
 
 
Rappel de l’existant : 
 
Le bâtiment existant est l’ancien bar-restaurant qui n’est plus en activité aujourd’hui. Il comporte aussi 
une partie logement avec un système d’assainissement non collectif méconnu qui ne répond plus aux 
normes en vigueur. 
 
 
Rappel du projet : 
 
Le projet prévoit la construction d’un petit immeuble au niveau du terrain à bâtir. La composition des 
logements n’est pas encore définie. Nous avons fait le choix avec M. le Maire de considérer 12 
logements au total de 3 pièces principales. 
=> Soit une capacité d’accueil de 36 E.H. pour ces nouveaux logements en considérant 1 E.H. par 
pièce principale. 
 
Quant au bar-restaurant, nous considérerons d’après M. le Maire une fréquentation maximale de 30 
repas/jour. 
 
Afin de calculer la capacité d’accueil, il convient d’appliquer les paramètres de calcul des installations 
de traitement des eaux usées provenant des restaurants. 
D’après ces paramètres, il convient d’appliquer un coefficient de 0,5 au nombre de couverts / jour, 
soit : (communément appliqué par la MISE 74 et par le SPANC local) 30 x 0,5 = 15 E.H.. 
 
Il convient de prévoir aussi la rénovation de la partie logement avec une capacité d’accueil estimée 
par M. le Maire à 9 E.H.. (par exemple 3 T3) 
 
La capacité d’accueil totale du projet sera donc de 60 E.H.. Nous nous baserons sur cette 
capacité d’accueil afin de dimensionner les futurs dispositifs d’assainissement non collectif.  
 
 
Attention, en cas de modification de la morphologie du terrain (rehaussement, remblaiement, 
décaissement, terrassement en déblais…) ou de la position des accès, installations d’assainissement 
non collectif, limites de terrain, il est indispensable de faire valider à nouveau votre projet par notre 
bureau d’étude. Dans le cas contraire, cette étude deviendrait de fait nulle et non avenue. 
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ANALYSE DE TERRAIN : 
 
 
Sondages géopédologiques 
Deux sondages ont été réalisés à la pelle mécanique le jeudi 27 juin 2013. (Voir plan « Analyse de 
terrain ») 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présence de sources, puits, captages, nappe 
A notre connaissance, il n’y a pas de captage communal d’eau potable en aval du projet étudié. 
 
 
Contexte, Topographie, Pente, et Stabilité 
Le terrain à bâtir se situe au cœur du Chef-Lieu. Il se trouve à l’intersection de la Route de La Mairie 
et du chemin des Marronniers. Les pentes y sont fortes, de 20 à 25 %, vers le Sud-Ouest. 
Le bâtiment existant se trouve plus au Sud, au niveau de la parcelle n° 684. Le terrain se limite à une 
cour en graviers, soutenue à l’Ouest par un mur de soutien. 
Nous avons pu noter la présence d’une plate-forme en graviers, à l’Ouest de ce bâtiment, de l’autre 
côté de la route. La réalisation de cette plate-forme a généré un haut talus. 
La parcelle communale n° 1143 au Sud-Est de la Mairie doit être étudiée pour réaliser de la 
dissipation. On y accède par le chemin rural du Creux de l’Eglise. La pente y est forte avec des 
valeurs allant de 17 à 35 %. Elle est orientée vers le Sud, Sud-Ouest, en direction du ruisseau du 
ravin de l’Eglise. La partie Sud est boisée, et notamment au niveau du talus du ruisseau. Nous avons 
pu noter aussi la présence d’un talus en limite avec le chemin rural. Ce talus dessine en son sommet 
une haie d’arbres.  
Le terrain ne montre pas de signe d’instabilité visible dans la topographie, misee à part les fortes 
pentes. 
 
 
 

Terre végétale. 

0,60 m 

Sondage 1    

0,10 m 
Limons argileux bruns, assez malléables, un peu humides. 
Argile limono-sableuse brun-claires, malléables, un peu humide. 

1,50 m 

2,30 m 

Argile légèrement sableuse brun-claire à beige, un peu humide, 
malléable, compacte. Matériaux devenant plus compacts et plus 
argileux à partir de 1m-1,10 m de profondeur. 

0,30 m 

Argile beige à grise, malléable, très compacte, peu humide. 

Terre végétale. 

0,60 m 

Sondage 2    

0,10 m 
Limons argileux bruns, assez malléables, un peu humides. 
Argile limono-sableuse brun-claires, malléables, un peu humide. 

1,40 m 

2,70 m 

Argile légèrement sableuse brun-claire à beige, humide, 
malléable, compacte. Matériaux devenant plus compacts et plus 
argileux en profondeur. 

0,30 m 

Argile beige à grise, malléable, très compacte, devenant moins 
humide en profondeur. 
Quelques rares graves et blocs. 
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La commune de Choisy dispose d’une Carte des Aléas Naturels sur son territoire. Les berges du 
ruisseau du ravin de l’Eglise sont concernées par un risque fort de glissement de terrain, fluage. Nous 
conseillerons de conserver l’aval des dispositifs d’infiltration boisé afin de participer à la stabilité du 
terrain.  
 

 
Extrait de la carte des aléas de la commune de Saint Jean de Tholome. 

 
 
Perméabilité 
Sondage 1: 
A 0,65 m de profondeur, la perméabilité mesurée est de 5,6 mm/h. 
A 0,92 m de profondeur, la perméabilité mesurée est de 11,9 mm/h. 
 
Sondage 2 : 
A 0,65 m de profondeur, la perméabilité est de 6 mm/h environ. 
A 0,95 m de profondeur, la perméabilité est de 10 mm/h environ. 
 
 
Ruisseaux, réseau d’eau pluviale 
Le ruisseau de Choisy borde la limite Sud du terrain bâtir. 
Quant au Sud de la zone potentielle de dissipation (parcelle n° 1143), il est bordé par le ruisseau du 
ravin de l’Eglise. 
Tous deux s’écoulent vers l’Ouest. Ce sont des affluents du ruisseau des petites Usses. 
 
 
Possibilité d’infiltration des eaux usées 
 
Les possibilités d’infiltration sont très moyennes du point de vue de la nature des sols. 
 
En effet, du fait de la nature argileuse des matériaux du secteur, la mise en place de dispositifs 
d’infiltration « direct » n’est pas conseillée car il existerait des risques de saturation précoce du 
dispositif, avec pour conséquence la création de résurgences d’eaux usées non traitées en surface ou 
en aval des dispositifs préconisés. 
 
Dans ce type de terrain, il convient de réaliser un système de traitement efficace des eaux usées par 
une filière drainée. 
 
La filière classique de traitement par fosse toutes eaux– filtre à sable drainé ne pourra être mise en 
œuvre pour un projet d’une telle ampleur. Nous conseillons plutôt, d’un commun accord M. le Maire, la 
mise en place d’une filière de traitement par mini-station à boues activées ou à cultures fixées 
permettant de réduire l’emprise au sol. 
 
L’installation d’assainissement non collectif à mettre en place étant supérieure à 20 E.H. (> 1,2 Kg/j de 
DBO5), la réglementation régissant ce genre d’installation est l’arrêté du 22 juin 2007 relatif aux 
dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure 
à 1,2 Kg/j de DBO5. 
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Le nouvel arrêté du 07 septembre 2009, régissant les installations d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique inférieure à 1,2 Kg/j de DBO5, et abrogeant ou 
remplaçant l’arrêté du 06 mai 1996, ne s’applique pas ici. 
 
Ce genre de dispositif sera donc soumis à l’approbation du service gestionnaire de l’assainissement 
non collectif du secteur.  
 
Par ailleurs, afin de limiter le rejet d’eaux usées traitées au niveau du milieu hydraulique superficiel 
(ruisseaux), nous conseillons de solliciter les sols pour dissiper les eaux résiduelles, notamment à 
l’étiage. Ceci n’étant pas envisageable au sein de chaque lot, il convient de créer une zone de 
dissipation à l’écart des constructions. 
 
C’est au niveau de la parcelle n° 1143 que peut être envisagée une telle zone de dissipation. Elle 
serait réalisée de façon commune à l’ensemble du projet (terrain à bâtir et bâtiment existant). Elle 
permettra la dissipation finale des eaux traitées dans le terrain naturel, et fera office de système de 
traitement tertiaire par le sol en place (terrain naturel). 
 
Etant donnée la forte pente au niveau de la parcelle n° 1143, ce dispositif de dissipation ne pourrait 
être sous la forme de « bassins » de dissipation. Des tranchées de dissipation ne pourront pas non 
plus être réalisées du fait du manque de place. Nous suggérons alors la réalisation d’un fossé ouvert 
et planté de végétaux hydrophiles.  
 
Ce fossé planté sera réalisé de manière superficielle. 
 
Nous préconiserons une surverse au ruisseau du ravin de l’Eglise. En effet, vu la perméabilité et la 
quantité d’eau à infiltrer, ce système de dissipation pourrait demeurer humide, surtout en période 
pluvieuse. C’est pourquoi nous l’équiperons d’une surverse qui fonctionnera en cas de saturation du 
dispositif notamment en période humide. 
 
 
Possibilité de rejet après les tranchées d’épandage 
La surverse du dispositif d’infiltration après traitement des eaux usées pourrait se faire au niveau du 
ruisseau du ravin de l’Eglise. 
 
Cependant, il appartient exclusivement aux autorités compétentes (commune, DDT) d’autoriser ou 
non la surverse au ruisseau. 
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Recommandations techniques : 
  
Réseaux d’eaux pluviales : 
Collecte des eaux pluviales : 
Aucune eau pluviale (eau de toiture, de drainage …) ne doit être dirigée vers les installations 
d’assainissement. 
 
 
Evacuation des eaux pluviales : 
La gestion des eaux pluviales n’a pas été étudiée. 
 
 
 
 
Réseaux d’eaux usées : 
 
Filière d’assainissement à mettre en œuvre: 
Suite à l’analyse de terrain, (grande capacité d’accueil, forte pente, manque de place, perméabilité 
moyenne, exutoire existant), il convient de mettre en œuvre une filière d’assainissement non collectif 
de type  « Mini-station – Fossé de dissipation – Surverse au ruisseau ». 
 
� Un dispositif de prétraitement et de traitement de type Mini-station sera mis en place au niveau de 
la plate-forme en graviers, à l’Ouest du bâtiment existant. 
 
� Un dispositif d’infiltration finale des eaux traitées, constitué d’un fossé ouvert et planté, pourra être 
mis en place après la mini-station, au niveau de la parcelle n°1143. 
 
� Ce dispositif d’infiltration sera équipé d’une surverse vers le ruisseau du ravin de l’Eglise.  

 
� Cette filière d’assainissement sera mise en place de manière unique pour l’ensemble du projet : 
terrain à bâti et bâtiment existant. 
 
Il existe deux types de mini-stations : 
 

- Les systèmes de traitement biologique à boues activées 
Plusieurs types d’installations sont possibles, mais le principe reste identique, il s’agit d’oxygéner les 
boues afin de favoriser la prolifération des microorganismes en aérobie, soit par brassage des 
effluents via une turbine, soit par une insufflation d’air au sein des effluents via une membrane micro-
forée installée en fond de bac à oxydation. 
Souvent il existe un second ou troisième compartiment permettant de sédimenter les boues restantes, 
clarifiant ainsi les effluents. 
Ce genre d’installation demande un branchement au réseau électrique, avec un tableau indépendant, 
pour le fonctionnement d’un sur-presseur qui insuffle l’air ou d’un moteur pour des turbines. 
 

- Les systèmes de traitement biologique à cultures fixées. 
Dans ce cas il s’agit de fixer des cultures biologiques différentes (bactéries et micro-organismes) sur 
un support fixe et immergé, afin de digérer et traiter la charge biodégradable polluante. 
Là aussi, il existe souvent un second ou troisième compartiment pour sédimenter les boues restantes. 
Là aussi un branchement électrique est souvent requis pour l’aération des supports, à l’aide d’un sur-
presseur à air. 
 

- Certaines installations proposent également des re-circulations des effluents clarifiés, voir des 
boues sédimentées vers le compartiment de départ, ceci afin d’optimiser au mieux le 
traitement de ces boues. Ceci ne peut s’effectuer que par la présence de pompe de relevage 
interne au système. 
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� Il existe plusieurs marques et fournisseurs de ce type d’installation, et nous laissons le choix du 
dispositif au pétitionnaire. 
 

Quelques marques données en exemple : 
 

- Type XL (60 E.H.) de Delphin Water Systems 
- BIOFRANCE de 60 à 2000 EH de EPUR S.A. 
- STEPIZEN 60 E.H. de Aquitaine Bio-Teste 
- Gamme TOPAZE T75 de Neve Environnement 
- Oxyfix C90 CB75 E.H. de Eloy Water 
- STOC DP de 60 à120 E.H de STOC Environnement 
- Actibloc 55 000 DP 75 EH de Sotralentz Habitat 
- Tricel 60 EH de KMG Killarney Plastics Ttd 
- Autres systèmes : Filtrapur (Franceaux), Florepur (Sté KEPWATER Engineering), POLI (Isea), 

etc…  
 

Il vous appartient de vous rapprocher de chacun des fournisseurs afin de définir le modèle adapté à la 
capacité d’accueil de 60 E.H. définie en introduction. 
 
� On notera que le fournisseur choisi devra impérativement assurer que le matériel mis en 
place donne les performances minimales de traitement suivantes : 
- Une concentration maximale de 35 mg/l en DBO5 ou un rendement minimum de 60 % 
- Un rendement minimum de 60 % en DCO 
- Un rendement minimum de 50 % en MES 
(Données du Tableau 1 – Annexe I de l’arrêté du 22 juin 2007) 
 
Il conviendra de créer un réseau d'eaux usées permettant de réunir l’ensemble des eaux usées des 2 
bâtiments. 
 
Les eaux usées du nouveau bâtiment devront transiter par un regard de branchement, ainsi que le 
bâtiment à rénover. Par ailleurs, il conviendra d’installer un bac à graisses pour les eaux de cuisine 
issues du restaurant. Il vous appartient de définir son volume avec le fabricant en fonction de l’activité 
envisagée du restaurant. 
 
Les réseaux figurés sur le plan sont donnés à titre indicatif. Aucun levé topographique n’a été réalisé. 
Le projet de réseau devra faire l’objet d’un avant projet détaillé. 
 
� Sur le plan « Implantation des dispositifs » nous avons placé la mini-station suivante pour donner 
un exemple : 

 
=> Mini-station Tricel 60 EH De KMG Killarney Plastics. (culture fixée) 
 

La Mini-station pourra être implantée comme indiquée sur le plan ci-joint, selon le souhait de M. Le 
Maire. 
 
La mini-station devra être installée le plus superficiellement possible. En effet, la plupart des mini-
stations supporte peu de remblai (à priori 1,20 m pour le modèle présenté). Si la hauteur de remblai 
maximale était dépassée, il serait possible de protéger la cuve par une dalle de répartition (voir 
prescriptions techniques auprès des fournisseurs). 
 
La mini-station présentée sur le plan se compose d’1 cuve avec 3 compartiments. 

- 1 décanteur primaire d’une capacité de traitement de 7500 L qui permet l’élimination des 
matières en suspension par gravitation au fond du réservoir, 

- 1 compartiment où se produit l’épuration biologique grâce à un lit fixe qui sert de support 
permettant le développement de microorganismes, 

- et d’une dernière cellule appelée cellule de décantation finale qui assure la séparation entre 
l’eau biologiquement traitée et la biomasse en excès.  
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Evacuation des eaux usées : 
 
� Après traitement, les eaux usées seront rejetées dans un fossé de dissipation planté via un réseau 
d’eaux usées traitées à créer au niveau du chemin du Creux de l’Eglise. (Voir plan) 
 
� Le secteur réservé pour les dispositifs d’infiltration sera uniquement destiné à l’implantation, la 
réalisation, voir la réfection éventuelle des dispositifs, et nuls autres constructions, aménagements, 
voir activités ne pourront prendre place à cet endroit. 
Il est recommandé de clôturer l’ensemble de la zone afin d’interdire l’accès. 
 
� Les fossés devront être réalisés parallèles aux courbes de niveau (voir plan), horizontalement 
(fond de fouilles) et très superficiellement. Une très légère pente de 0,2 % pourrait être autorisée sur 
la longueur de la fouille. 
 
� Le fossé sera divisé en 3 segments réalisés à trois niveaux différents. Un espacement de 5 m 
minimum devra être maintenu entre chaque bord de fossé .Un tuyau plein permettra d’amener les 
eaux d’un segment à l’autre. Il devra être disposé de telle sorte que le fil d’eau soit 2,5 cm plus haut 
que le fond du fossé. 
 
� Les fossés auront une largeur de 1 mètre. Etant donnée la pente du terrain, ils devront être 
réalisés en déblai sur l’amont et remblai sur l’aval. Le fond du fossé devra être ancré de 20 cm sur 
l’aval et ne devra pas dépasser TN - 0,55 m sur l’amont. 
 
� Les remblais constitueront un merlon fermant le côté aval des fossés. Ces remblais devront être 
réalisés en matériaux imperméables de type argileux. 
 
� Ces fossés seront plantés avec plusieurs espèces variées telles que massettes, iris des marais, 
salicaires, rubaniers, scirpes, menthes aquatiques, plantin d’eau… Il conviendra de respecter un recul 
de 5 mètres entre les végétaux et les tuyaux d’arrivée ou de sortie du fossé. 
 
� Il est conseillé: 

- d’apporter un soin particulier pour la réalisation des fossés 
- d’éviter de circuler ou de stocker quoi que ce soit pendant les travaux sur la zone destinée à 

la dissipation. (Éviter le compactage des terres) 
- Réaliser les fossés de façon à ce que le fond soit à TF – 0,20 m minimum. 

 
� Attention, il conviendra que ces fossés de dissipation ne reçoivent que les eaux usées après 
traitement. Aucune eau pluviale ou de drainage ne doit être dirigé vers ce dispositif. 
 
� Ce dispositif d’infiltration sera équipé d’une surverse au ruisseau du ravin de l’Eglise. 
 
� Concernant cette surverse, il vous appartient d’obtenir l’autorisation de rejet auprès des autorités 
compétentes (Commune, DDT). 
 
 
Remarques générales importantes : 
 
� Nous avons constaté la présence d’une humidité plus importante au niveau du sondage 2 
Nous conseillons de ce fait la mise en place d’un drain de récupération des eaux de ruissellement 
juste à l’amont du dispositif d’infiltration. Ce drain permettra de capter et de drainer les eaux de 
ruissellement amont qui pourraient ponctuellement saturer le système d’infiltration, et ainsi limitera ces 
arrivées d’eau « parasites » au niveau des fossés de dissipation, et préservera leur fonctionnement 
pour les eaux usées. La profondeur de ce drain sera de 1,50 m. Les eaux de ce drain seront 
évacuées vers le système de gestion des eaux pluviales. (voir plan) 

  Il est rappelé que le drain mis en place sera en position basse dans la tranchée. (voir schéma) 
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� Ce genre de système ne peut être mis en place qu’avec l’autorisation des autorités 
compétentes (Commune, DDT, SPANC) 
 
� Attention, le passage d’automobiles, d’engins industriels (camions, pelle mécanique), agricoles 
(tracteur), ou d’animaux (bétail) est interdit sur l’emplacement des dispositifs d’assainissement non 
collectif. 
 
� Lors des terrassements des dispositifs d’assainissement non collectif, toutes venues d’eau mises à 
jour devront être captées et drainées en amont des dispositifs et dirigées vers l’exutoire pluvial. 
 
� Il est rappelé également que toute végétation arbustive doit se trouver à plus de 3 mètres des 
dispositifs d’assainissement. Nous conseillons même un recul de 5 mètres entre les végétaux du 
fossé et les tuyaux d’arrivée ou de sortie. Une petite partie de la parcelle n° 1143 devra être défrichée 
et engazonnée. Quant au secteur aval des fossés de dissipation, il devra impérativement être 
conservé boisé pour sa stabilité. 
 
� Un recul minimal de 3 mètres doit être respecté entre les différents dispositifs et les limites de 
propriété. Nous conseillons un recul de 3 m entre la mini-station et le sommet du talus aval. Il en va de 
même avec la zone circulable (voir plan). 
 
� Un recul minimal de 5 mètres devra être respecté entre le dispositif d’infiltration (fossé planté) et 
les sommets des talus du ruisseau et du chemin (voir plan). 
 
�  Afin de respecter les prescriptions de l’arrêté du 22 juin 2007, il convient de mettre en place un 
dispositif de mesure de débit et aménagé de façon à permettre le prélèvement d’échantillons 
représentatifs des effluents en entrée et sortie de la Mini-station. 
Ce dispositif pourrait être soit : 

- Un canal de comptage à lame en V 
- Un canal Venturi 

 
Une documentation des deux dispositifs sera jointe à ce rapport. 
Notons que concernant le dispositif mis en place en entrée de station, les eaux usées transitant par 
l’ouvrage seront sans doute très chargées, par conséquent la mise en place d’un dispositif par canal 
Venturi est certainement plus propice à cet endroit, car l’écoulement des eaux est moins entravée, 
que par le dispositif en lame en V, qui sera sans doute fréquemment obstruée par des eaux très 
chargées. 
 
 

Vue en coupe d’un drain de récupération des eaux de 
ruissellements : 

1,50 m

0,40 m

Graviers Ø 20-40 mm

Graviers apparents

Drain Ø 125 mm 
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Nous conseillons donc vivement la mise en place du Canal Venturi en entrée de la Mini-station. 
Nous conseillons alors un entretien très régulier (hebdomadaire au minimum) sur le canal Venturi à 
mettre en place. 
En sortie de la Mini-station, l’un ou l’autre des ouvrages proposés peut être mis en place. 
 
� La mise en place d’une filière de traitement type mini-station étant aujourd’hui assez exceptionnelle, 
plusieurs inconnues apparaissent : 

- Le rendement épuratoire à l’usage de ce système. 
- Les fréquences d’entretiens et de vidanges des différents volumes 
- La durée de vie des composants de l’installation (pompes, vannes, matériel électrique et 

électromécanique, etc.) 
- Le fonctionnement de l’installation en sous-charge, notamment en période d’inoccupation des 

logements. 
 
Il convient que le fournisseur choisi puisse apporter quelques éclaircissements sur ces inconnues. 
 
� La mini-station doit normalement être ventilée par une aération que l’on doit remonter en toiture. 
Concernant la mini-station présentée il semblerait que des ventilations basses suffisent. Il vous 
appartient de voir avec le fournisseur choisi quelles sont ses recommandations à ce sujet. 
 
� Nous attirons votre attention sur le fait, que toutes ces installations fonctionnent avec un 
branchement électrique, et qu’en cas de coupure prolongée d’électricité, il conviendrait de se prémunir 
d’un autre moyen d’alimentation électrique, afin que l’installation soit préservée, ainsi que son 
fonctionnement. 
 
� Pour la mise en place d’une telle installation, nous vous conseillons de vous rapprocher des 
différents fournisseurs, pour définir des recommandations techniques et conseils de mise en œuvre 
de l’installation. 
Il conviendra également de définir avec ces fournisseurs les conditions générales d’entretien 
du système choisi. Compte tenu de la technicité requise pour ce type d’installation, nous 
préconisons très fortement la souscription d’un contrat d’entretien avec une entreprise 
spécialisée. 
 
� L’installation d’assainissement non collectif doit obligatoirement être soumise à un contrôle 
technique par la collectivité pendant la réalisation des travaux (art. L2224.9 du code général 
des collectivités territoriales) 
 
� Les ouvrages doivent rester accessibles pour leur contrôle et leur entretien. 
 
� Du fait que la filière d’assainissement conseillée dans cette étude est relativement délicate à 
mettre en place du fait de sa technicité, mais également du fait des contraintes de terrain, nous 
réitérons notre conseil de respecter scrupuleusement toutes les recommandations données ci-
dessus, afin de pouvoir réaliser de manière correcte ces dispositifs, qui sont essentiels pour 
un traitement efficace des eaux usées et pour atténuer au maximum l’impact sur le milieu 
naturel. 
 
� Compte tenu de l’importance de cette installation et de la relative technicité nécessaire à sa 
mise en place, nous conseillons une mission de maîtrise d’œuvre pour assurer la bonne 
réalisation des dispositifs. 
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Dimensionnement:  
Ce dimensionnement est calculé en fonction des caractéristiques du site et de la taille du projet. Il doit 
être scrupuleusement respecté pour assurer le bon fonctionnement de l’installation. 
 

Capacité d’accueil du site : 60 E.H.  
 

Exemple de la Mini-station Tricel 60 EH de KMG Killarney Plactics 
Volume du décanteur primaire: 7 500 Litres 
Volume du bassin d’aération: 7 500 Litres 
Volume du décanteur final : 5 000 Litres 

 
Fossés de dissipation plantés : 105 ml au total 

 45 + 35 +25 m 
 1 m de large 

Surface de contact des fossés de dissipation: m2 
 
Avertissement : 
Le dimensionnement donné ci-dessus est adapté pour le projet cité en présentation. Si cette 
capacité devait être modifiée, les capacités de l’installation d’assainissement changeraient 
elles aussi. Ces capacités devront probablement être adaptées au projet final. 
 
Incidence du dimensionnement des dispositifs choisis au niveau de 
l’infiltration dans les sols: 
� Type d’installation : Mini-station et fossés de dissipation plantés 
 

 

 
Le calcul ci-dessus montre que le dimensionnement retenu permet au fossé de dissipation d’infiltrer 
dans les sols la totalité des effluents des effluents, ceci en prenant en compte la perméabilité 
réellement mesurée et une occupation maximale des bâtiments. Le risque de saturation ponctuelle 
peut exister tout de même, en cas de périodes humides. C’est pourquoi nous préconisons une 
surverse au ruisseau. 
 
 
 
 
 
 
 

Unité
Dimensions 105 m (linéaire)

Surface de contact (L x l) 105 m2

K (réelle) 5,6 à TN - 0,65 m mm/h

K (pris en compte) 5,6 mm/h

Nombre E.H. (max.) 60

Volume rejeté / jour / E.H. 150 Litres

Volume rejeté total / jour 9000 Litres / jour

Volume infiltré / jour 14112 Litres / jour

Risque de saturation Possible
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CONSEIL DE MISE EN ŒUVRE: 
 
Les conseils de mise en œuvre de la mini-station sont directement à récupérer auprès du 
fournisseur et concepteur de ce genre de dispositif. 
Quelques conseils généraux sont tout de même donnés ci-après. Il vous appartient de vous les faire 
confirmer auprès du fournisseur choisi. 
 
Canalisations : 
Toutes les canalisations doivent présenter une pente minimale de 2 %. Il est important de respecter 
les pentes pour assurer un bon écoulement des eaux. 
 
Bac à graisses: (Facultatif) ou regard de jonction: 
Bac à graisse. Il doit être mis en place à moins de deux mètres de l’habitation. 
Seules les eaux ménagères (eaux de la cuisine, de la salle de bain, de la machine à laver) doivent 
être dirigées vers le bac à graisse. 
Les eaux vannes (eaux des W.C.) sont dirigées directement vers la fosse septique. 
Son installation est fortement conseillée mais non obligatoire. Sa mise en place implique sa 
surveillance. 
Regard de jonction. Si vous choisissez de ne pas mettre de bac à graisses, vous devez 
impérativement le remplacer par un regard de jonction des canalisations d’eaux vannes et d’eaux 
ménagères. 
 
Mini-station : 
Elle doit être placée le plus près possible de l’habitation sans que la fouille risque de déchausser les 
fondations (3 mètres mini.) Elle doit être accessible à tout moment et ne doit pas être située dans une 
zone de passage ou de stationnement de véhicules. 
Les raccordements doivent être souples et étanches. (Joints élastomères ou caoutchouc.) 
Les tampons de visite de la mini-station doivent rester accessibles en permanence et ne pas 
permettre le passage d’eau de ruissellement. 
Nous rappelons que nous préconisons d’ancrer les cuves à une dalle béton. 
 
Fossé de dissipation : (voir schéma en annexes) 
Les fossés de dissipation doivent être réalisés dans un secteur exclusivement réservé à cet effet. 
Les engins doivent réaliser les fouilles en un seul passage pour limiter le tassement du terrain destiné 
à l’infiltration des eaux. 
Les fossés doivent être ancrés de 20 cm sur l’aval et 55 cm sur l’amont. Un merlon sera réalisé sur 
l’aval avec des matériaux argileux. 
Le fond des fossés doit être horizontal. Leur surface doit être scarifiée au râteau. 
Les tuyaux entre chaque fossé ont une section circulaire de 160 mm. Ils doivent être disposés de telle 
sorte que le fil d’eau soit 2,5 cm plus haut que le fond du fossé. 
Etant donnée la pente du terrain, un recul minimum de 5 mètres devra être maintenu entre chaque 
bord de fossé. 
 
Eaux pluviales: 
Les eaux pluviales ne doivent en aucun cas être dirigées vers les dispositifs de traitement (mini-
station), ni même vers les fossés de dissipation. 
 
Ventilation : 
La plupart des mini-stations génèrent des gaz qui doivent être évacués par une canalisation de 
ventilation. 
Cette canalisation de ø 100 mini doit normalement être portée au toit de l’habitation. 
La conduite d’eau vanne doit également être raccordée à une canalisation d’aération distincte et 
portée au toit. 
 
Remise en état des terrains: 
Toute plantation d’arbre ou d’arbuste est à proscrire à une distance de moins de 3 m des installations. 
Un simple engazonnement de la surface est conseillé. 

 
Aspect fini:  
Tous les regards doivent rester accessibles. 
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Conseils d’entretien: 
 
Mise en garde: 
Le fonctionnement de tout système d’assainissement non collectif et sa durée de vie dépendent 
directement du soin apporté lors de sa réalisation et de son entretien. 
 
Bac à graisses: 
Il doit être nettoyé tous les deux mois. 
 
Mini-station : 
Il convient de voir avec le fournisseur retenu les modalités et fréquences d’entretien de la filière. 
Nous rappelons que nous conseillons très fortement la souscription d’un contrat d’entretien avec une 
entreprise spécialisée. 
La périodicité de vidange doit généralement être adaptée en fonction de la hauteur de boue, qui ne 
doit pas dépasser 30 % du volume utile. 
 
Fossé de dissipation : 
Il ne nécessite pas d’entretien particulier dans la mesure où la mini-station est correctement raccordée 
et entretenue. 
Nous conseillons tout de même de curer le fossé dès que nécessaire et notamment de le débarrasser 
de débris végétaux. Il conviendra de désherber manuellement les zones de 5 mètres au niveau des 
tuyaux pleins des fossés. 
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ANNEXES 
 
 

- Description des ouvrages de comptage (canal venturi et lame V) 
 
 

- Schéma des fossés de dissipation 
 
 

- Plans : 
- « Plan d’ensemble » 
-  « Analyse de terrain de la zone potentielle de dissipation » 
- « Implantation des dispositifs de traitement » 
- « Implantation des dispositifs de dissipation » 

 
 
 
 
 



 

 

  

CANAUX VENTURI 

 

CANAUX VENTURI PREFABRIQUES 

Le canal venturi préfabriqué est conçu spécialement pour la mesure des 
débits d’écoulement à surface libre, plus particulièrement des eaux, même 
polluées, corrosives ou chargées en particule. 



 

Principe 
Le  canal venturi est un dispositif avec des 
contractions sur les parois latérales et le fond, 
qui fait passer l’écoulement du régime fluvial au 
régime torrentiel au droit de la section de 
contrôle. 
Si la perte de niveau h entre l’amont et l’aval 
est ≥ à 0.25h, le débit est alors une fonction 
univoque du niveau (h) en amont de la 
contraction. 
 
Conçu conforme aux normes internationales, le 
débit est donné par la relation : 
 

Q= 1,7046.CD.CV.b.h 3/2 

 

Q : Débit volume, en m3/s 
CD : f1 (h ; L ; b) 
CV : f2 (h ; p ; b ; B ; L) 
b : Largeur du col, en mètres. 
h : Niveau mesuré, en mètres. 
 
La courbe Q (h) est fournie avec chaque canal 
venturi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Description 
En réalisation standard, 3 versions sont 
proposées : 
- Pour des débits ≤ 500 l/s (1800 m3/h), une 
première version avec 9 modèles différents, 
réalisés en moulage, en résine polyester armée 
fibres de verre, les rendant inaltérables à la 
plupart des agents rencontrés dans les eaux 
industriels ainsi que les rejets. Outre le venturi 
(entonnement et cols ; ils comprennent : 

 Un canal d’approche de longueur droite 
= à 5B. 

 Un puits latéral pour sonde de prise de 
niveau (ou autres sondes). 

 Une échelle de niveaux. 
 Un divergent aval, avec angle de 7°. 
 En option, un élément de canal 

d’approche supplémentaire de longueur 
égale à 5B, permettant d’obtenir une 
longueur droite ≥ 10B en amont du 
venturi. 

 
- Pour des débits maxi compris entre 0.5 m3/s 
et 4m3/s (1800m3/h et 12960 m3/h) une 
deuxième version, avec 7 modèles différents, 
réalisés par moulage, comme la version 
précédente, mais comprenant uniquement le 
venturi (entonnement et col). 
 

- Pour des débits maxi compris 
entre 5 m3/s et 12 m3/s 
(1800m3/h et 43200 m3/h), une 
troisième version métallique 
avec 5 modèles différents en 
acier traité, comprenant 
uniquement le venturi 
(entonnement et col). 

 
 
 



 

Avantage 
 
Conçu par des hydrauliciens ayant une grande 
expérience en mesure, la structure des canaux 
venturi se conforme aux spécifications 
normalisées : 
 
- L’optimisation du rapport de contraction 
conduit au meilleur compromis entre le débit 
maximum capable et la précision de la mesure. 
 
- La technique de fabrication et le choix des 
matériaux employés garantissent ; 

 Le respect de l’étalonnage et la 
précision. 

 La fidélité de la mesure par la 
robustesse et l’indéformabilité. 

 La mise en œuvre et l’exploitation facile. 
 Une réduction sensible du génie civil, et 

donc une économie. 
 Plusieurs modèles proposés conviant 

une large gamme de débits (voir 
tableaux différents modèles). 

 Les canaux d’approche, proposés en 
option, améliorent sensiblement la 
qualité d’implantation et la précision. 

Limite d’exploitation 
 
- Pour les appareils standard, modèles moulés, 
les plages de tolérance des principales 
caractéristiques des liquides sont : 

 pH : entre et  4 et 10 
 Température : entre 0 et 80°C 

 
- Canal amont  

 Pente ≤ 0.5% 
 Longueur ≥ 5B 

 
- Perte de niveau obligatoire entre amont et 
aval h ≥ 0.25h 
 
- Si raccordement amont sur canal existant, par 
convergent ou divergent, la largeur limite (l) du 
canal amont est : 

0.5B ≤ 1 ≤ 1.5B 

 
Précisions 
 
- Pour les appareils moulés : avec les 
conditions d’implantations respectées : 
 

 Si L≥ 10B (avec canal d’approche), la 
courbe d’étalonnage fournie avec nos 
appareils est garantie à 2%. 

 Si L≥ 5B (sans canal d’approche), 
imprécision supplémentaire de 1% aux 
débits maximum. 

 
- Pour les dispositifs construits à partir des 
venturi seuls (entonnement et col), moulés ou 
métalliques, la précision dépend de la qualité 
de l’exécution (géométrie et état de surface). 
Avec une bonne exécution, la courbe fournie 
est garantie à 3%. 
 
Options : 
 

 Flotteur avec graduations en débit. 
 Mesure de niveau par capteur à sortie 

électrique (indication à distance, 
enregistrement, totalisation, seuils,…). 

 Dispositif de raccordement sur canal 
existant. 

 Réalisation spéciale. 
 Dispositif de montage direct sur 

canalisation (manchons). 
 
 



 

MODELES STANDARD : Canaux venturi- Modèles moulés 
 

Réf : 94FL .001 .002 .005 .010 .025 .050 .100 .250 .500 
Canal : larg 
mm      Larg limites 
             haut. Min. 
  

69 
35-104 

110 

104 
52-106 

135 

130 
65-195 

170 

172 
86-258 

230 

258 
129-387 

290 

345 
173-519 

350 

430 
215-645 

465 

603 
302-906 

640 

776 
388-1164 

820 
 

                 l/s 
Q min 
                 m3/h 

0.05 
 

0.18 

0.10 
 

0.36 

0.23 
 

0.83 

0.47 
 

1.55 

1.31 
 

4.72 

2.72 
 

9.79 

4.71 
 

16.96 

11 
 

39.60 

21 
 

75.60 
 

                 l/s 
Q max  
                m3/h 

1 
 

3.6 

2.5 
 
9 

5 
 

18 

10 
 

36 

25 
 

90 

50 
 

180 

100 
 

360 

250 
 

900 

500 
 

1800 
 

Niveaux max h : mm 59 82 111 146 205 268 365 536 
718 

 

h min. mm 15 20 28 37 51 67 91 134 
180 

 
Dimensions     Long 
Internes           Larg 
mm                   Haut 

497 
69 

110 

737 
104 
135 

915 
130 
170 

1216 
172 
230 

1804 
258 
290 

2400 
345 
350 

2990 
430 
465 

4174 
603 
640 

5358 
776 
820 

 
                         Long 
Encombr.        Larg 
mm                   Haut 

497 
209 
150 

737 
244 
175 

915 
270 
210 

1216 
312 
270 

1804 
398 
330 

2400 
485 
390 

2990 
570 
505 

4174 
743 
680 

5358 
916 
860 

 
Masse en Kg 2.5 3.5 5 8 14 20 33 75 120 
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OUVRAGE DE COMPTAGE A LAME 
Norme NFX 10-311 

  

Placé après un étage de décantation ou avant le rejet gravitaire d'une station de 

traitement des eaux résiduaires, il assure la mesure en continu du débit, par lecture 

directe sur une échelle graduée. 

CONSTRUCTION 

Cet ouvrage est réalisé en polyéthylène et comporte des équipements standard : 

 Lame de mesure au profil conforme à la norme NFX 10-311, avec échelle à 

lecture directe graduée de 0-14 m3/h, selon la formule de KINDSVATER-

SHEN. 

NOTA : Les lames 0-7 m3/h, 0-14  m3/h et 0-30  m3/h appelées  "Norme ISO 

1438/1-1980", ne sont plus normalisées mais restent toutefois réalisables à la 

demande. 

 Lame de tranquillisation amont. 

 Capot de protection en aluminium, avec poignées escamotables. 

 En option, verrouillage capot., cadenassable (hors fourniture du cadenas). 

INSTALLATION 

L'ouvrage doit être placé sur une surface plane, horizontale, obtenue par terrassement en 
pleine fouille, et reposé sur un lit de sable compacté de 10 cm d'épaisseur. 

Le remblayage est effectué au sable, sans compactage. 
Dans tous les cas, nous conseillons de réaliser une dalle de propreté autour de l'ouvrage.
 

Traitement des eaux résiduaires | Filtre bactérien | Filtre roseaux | Filtre sable | Sommaire 



  

 
Lame de 

tranquillisation 

 
Ouvrage Norme 

NFX 10-311 

 
Ouvrage Norme 

ISO 1438 

 
Ouvrage de 
comptage 
profond 

 
Fiche technique 

NFX 10-311 
Fiche technique 

ISO 1438 
Caractéristiques 

des ouvrages 
Norme NFX 10-

311 
 

Video Canal de 
comptage 
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